
5 » da possèdent, le* uns s o t » forme d'argent, 
•es aul*as «ou* ferme «le travail. 

i l a w t p u admissible que, seuls, ceux 
rm apportent l 'argent aient Je droit de dirf-

Rer 1 en t repr ise au détr iment des autres, ca r 
•omrne toute, si son apport est utile, il n 'est 
Jwtfj u u"8P«ûseJ>le e t ne peut suppléer au tra-

n r £ ' i ? h ^ w » » 1 » place ses capitaux dans 
?J* , S 8 ^ " ? °« a» rentes sur KEtet, il n a 
iwciia droit d 'administration e t ne peut pré-

F
t ^ ^ ^ ^ u n i n t é r ê t déterminé ; s'il les 
lace dans r induat r ie , tout change ; il est 
adminis t ra Vcur le directeur, le chef sunrê-

ïï^ii 8 J*£o l l a rno ra t eu r s ne sont que de la 
w a i r s. t ravail et jusqu 'à ce jour notre so
ciété bourgeoise a trouvé oeia tout naturel. 

JJ est temps (ju* le oapitel«prenne dans l'in-
j rae tna la place modeste de facteur transne-
wonnel qui est la sicame et laisse au travail 
Î T i J « ; e P r é n o n<W« -o-le de directeur et axlmi-
• • • JWBnr , le capitaliste aven t toujours le 
oroit d appor ter son effort personnel actif à 
l en r rep r i se pour se réserver les droits des 
t ravai l leurs c'est-à-dire pour être lui aussi 
«lecteur e t élifible.Le oapiLJ est un élément 
aac t to 'a ; le travail c'est l'action elle-même. 
•pn r<ûle est supér ieur , supérieurs doivent 
aire ï « s droits. 

L'ORGANISATION 
Les actionnaires, dit Bouchard, ne seront 

"pas dépossédés - les ouvriers prendront leur 
par t normale de responsabilité dans l'admi
nistration industrielle. Les ouvriers admi
n i s t ran t eux-mêmes, intensifieront leurs ef
forts pour la prospérité de l'industrie qu'ils 
gArent et qui leur apporte une part des bé
néfices. Là seri, le st imulant individuel. 

Qui exercera le droit de vote ? 
Sera-t-il exercé individuellement ou col

lectivement t 
Le droit de Vote sera exercé pa r le Syndi

cat, tous les ouvriers devant obligatoirement 
y être inscrits. Ainsi que tels ouvriers chan-

f ent d'industrie ou de région, rien n'est trou-
lé. le syndicat demeure la représentation 

donc l 'administration industrielle reste sta
ble. L'ouvrier qui s'éloigne n'est pas lésé, la 
participation proportionnelle aux bénéfices 
étant calculée au prorata du nombre des 
Journées de travail. 

Comme conséquence et comme conclusion, 
. le camarade Bouchard demande que la loi 

de 1884 soit modifiée dans ce sens, qu'il ne 
pourra exisler qu'un seul syndicat, pcmr une 
même industrie dans une même aggloméra
tion industrielle. 

Quand il termine la lecture de son rapport, 
pirateur est virement applaudi. 
CORDIER demande la parole pour félici

te r Bauchard et pour demander l'adoption 
«le son rapport. 

B O U C H A R D est louché des approbafV.ru 
unanimes qu'il a reçues. Il ne se dissimule 
pas que son projet peut surprendre ou pre
mier abo'rd. Il vendrait voit- s'ouvrir une dis
cussion générale qui lui permettrait d ' a p 
porter la lumière sur certains points qui peu
vent être demeurés obscurs. , 

DRALTX, h son tour, nnrnie chaleuicisê-
tnent le rapport. Il a été parfaitement com
pris, dit-il : il n'v a pas eu de surprise et 
nous pouvons voter : les idées qui y sont 
exprimées sont déjà familières aux travail-

. leurs. 
Après ces r.hs<>rvations le rapport mis aux 

«roi* eFt minute à l'unanimité. 
CALVIXHAC. président de séance, en 

proclamant le vote, ajoute : Cette question 
fera son chemin. 

Le camarade MURE demande que le Grjrsv 
Ifres décide l'impression de ce rapport en 
brochure, afin qu'on puisse la répandre à 
profusion pour un prix modique, comme bro-
thure de propagande, non seulement eh«T 
les mineurs, mais dans le prolétariat tout 
entier. 

LAMRVniN fait "observer q:-^- rptte propo
sition eneace une q"eMKm rtê flnnnre et de
mande «on renvoi A la première commission 
•jui la rapnortera «wee le s putr-os questions 
financières, dans la séance privée. 

Il est ainsi décidé. 

Suite de l'ordre du loup 
T.cs rapporteurs des diverses commissions 

apportent les conclusions sur les questions 
Soumises à leur examen. 

Les accidents du travail 
et les maladies professionnelles 

Le rapporteur signale les lacunes qui « i s -
tent encore dans la loi du 9 avril 1898 mal
gré les modifications apportées par le légis
lateur de 1902 et de 1905 qui onf laissé sub
sister les situations désastreuses créées par 
les imprécisions de la loi et les interpréta
tions léonines de son texte. 

LAVASTRK, le rapporteur, apporte une 
proposition nouvelle : nue l'on assimile aux 
accidents certaines affections contractées 
nu travail, à la suite par exemple <le frtajr vi", 
d'émotion intense d'ébranlement rrervatnt, à 
la suite d'un accident, d'une explosion. 

BOUCHARD, auteur d'un rapport sur les 
maladies professionnelles, adopté l'an der
nier à Gardanne. avait r'emandé l'assimila
tion aux accidents dont l'exploitant est res
ponsable, des affec'ions provenant des dé
fectuosités de l'exploitation, du manque d'hy
giène, de la né^lipenrp du patron, de son in
curie et de son indifférence pour la santé des 
ouvriers. Il approuve la, proposition noxi-
velle de la commission et lui adresse ses 
félicitations. 

Enfin, le Congrès entend les rannorts sur 
L'ASSIMILATION- D f S PFXF.G^F.S MI
NEURS Al'V CAfSBW DR SECOURS, RE
TRAITES ET ACCIDENTS DU TRAVAIL. 

Les dosKlemfn sont toujours ceux que le 
eitoven LAMENDIN a formulés avec une 
grande précision et qui peuvent ainsi se ré-

• amer t M SI la loi récemment votée a amé
lioré la situation du délégué mineur et mieux 
assuré son indépendance, elle n'a paa fait 
encore suffisamment. Le législateur n 'a pas 
encore établi les garantie» nécessairaa en 
faveur du délégué mineur en matière d'ac
cidents du travail, de façon que celui-ci étant 
blessé, soit dans ses fonctions, soit à l'occa
sion de ses fonctions, est et raate soumis à 
l 'arbitraire. Le ministre des Travaux p u 
blics à qui l'on s'adresse en pareil caa, se 
déclare incompétent et ne sait trop lui-
même à qui la victime doit avoir secours. 
Cette situation a trop duré. Elle appelle l'at
tention deg Chambres pour l'assimilation des 
délégués mineurs à la loi sur les accidents 
du travail. 

Le délégué mineur est encore écarté des 
caisses de secours et de retraites ; on le 
traite en bâtard de sa corporation ouvrière 
s'il n'est plus sur la liste de l'exploitant 
comme travaillant encore pour son compte. 
On dirait que tout est fait pour lui être dé
favorable. 

Les délégués mineurs doivent être assi
milés aux travailleurs, admis au bénéfice 
des caisses de secours et de retraites, y jouir 
du droit de vote et d'élitrihilité à l'adminis
tration des caisses de secours. 

Prud'hommes mineurs 
Voici comment le camarade Magèrea rap

portait cette question : 

« Citoyens congressistes, 
La Chambre des députés ayant voté une 

loi, assimilant les mineurs ainsi que d ' au 
tres catégories de travailleurs à la loi géné
rale régissant la Prud'homie, le Sénat n'a 
voulu retenir d« cette loi que la clause rela
tive aux mineurs ; elle devra donc être re
prise par la Chambre. 

Telle qu'elle est, avec l'assimilation à la 
loi eénérale. elle ne pouvait nous donner 
satisfaction. En effet, si nous sommes heu
reux de constater que lee votes émis à ce 
sujet, ont désormais consacré le principe de 
la juridiction prud'homale pour les mineurs, 
nous ne saurions oublier que l'industrie mi
nière et trop pe^ connue par ceux qui ne 
sont pas du métier, pour ne pus redouter de 
voir soumettre à des gens très honorables 
sans doute, mais insuffisamment compé
tents, les dtfféreads qui peuvent s'élever en
tre ouvriers et patrons exploitants des mi
nes. 

11 peut arr iver qu'en matière de contrat 
par exemple, tee ju^es soient appelés à se 
rendre sur les lieux pour constater par e u i -
mCmes le bien fondé des réclamations ou 
des raisons invoquées par la défende et 
alors seuls des professionnels pourront se 
prononcer en toute connaissance de cause. 

Nous entendons pqr professionnels non 
seulement ceux qui exercent actuellement, 
mais encore et surtout ceux qui ont suffi
samment exercé pour être de bons 
ouvriers et que leur déjkaxt de la mini) met à 
l'abri de toute pression patronal*. 

En outr-j il est bon de considérer, que !ea 
centres miniers sont pour la plupart très 
éloignés des sièges de conseils de pidd'hom-
mes et qne, pour iruo cette réforme ne soit 
pas illusoire, il est nécessaire de la mettre 
à leur portée dans un périmètre qui puisse 
être franchi par les justiciables sans dé
penses da rden t e t sans pertes de terups. 

C'est pour ces raisons que les mineurs de
mandent par les députés de toutes les ré
fiions minières, la loi bien connue sous le 
r.om de loi Basly, Lamendin et Defontuine, 
i tndanl à créer des (Conseils de Prud'hom-
me* mineurs. 

LE MILLIGN DES MINEURS 
LAMENDIN dès le Congrès de Gardanne 

a nettement posé — dans son actualilé. — 
celle question si délicate et 1 objet de tant de 
commentaires et aussi de préoccupations 
pour ies vieux mineurs. Il s exprime ainsi : 

Citoyens congressistes, 
L'élat de choses des anciennes caisses de 

retraites, gérées par Us exploitant* tics mi
nes et leurs créatures avant la loi de 18'.4, 
était tellement délabré, caisses vides ou 
presque vides, qu'un firand nombre de mi
neurs usés par le travail se trouvaient à la 
cliartfe de leur famille ou forcés d'aller men; 
dier. 

Rasly et moi, d'autres députés encore se 
joignant è. nous, nous fîmes de multiples dé
marches près des ministres et auprès de la 
commission du budget pour demander leur 
intervention bi"nveslante en faveur du vo
te d'un crédit destiné à soulager ces vieux 
mineurs. 

Vous savez tous, citoveps, par la" lecture 
des journaux, les difficultés rencontrées au 
sein de la Chambre, lorsque le Gouverne
ment a proposé le vote du million des mi
neurs. 

Nous n'étions pas non plus rafesqrés sur 
l'accueil que ferait le Sénat au\ vote de la 
Chambre, aussi c'est avec plaisif que nous 
avons appris qu'il lui était favorable. 

Si nous rentrons dans les détails des caté
gories de bénéficiaires, nous pouvons et 
noua devons tous en faire une critique juste 
mais sévère, pt isque nous avons appris par 
expérience, qu'une partie des ayants droit 
sont privilégiés tandis que d'autres, au con
traire, sont."rognés dans la part qui devrait 
leur êfre servie. 

Mais la ne s'arrête pas la règle dominan
te et arbitraire, elle réside même dans la 
composition des commissions des réparti
tions, puisque les ouvriers qui doivent y être 
largement représentés on <?(•• I 
me à plaisir. Aussi, nous avons le regret de 
constater des Irrégularités | 
nos amis, tandis que d'autres êtài 
râbles aux ouvriers à l'échiné souple se 
courbant devant toutes les volontés patro
nales. 

B B a a ^ g S - M I "M 

Pour ces motif*, votre deuxième commis
sion vous proposa de demander aux séna
teur*, aux députéa et ministres de modifier 
la loi (dite du million des mineurs), con
formément aux indications ci-dessous énon
cées : 

1. Chapitre des allocations : 
Toua les employés et ouvriers travaillant 

encore sont exclus du bénéfice du million de ' 
mineurs, sauf ceux qui n 'ayant paa droit à 
la retraite des compagnies parce qu'ils n'ont 
pas le nombre d'années de service exigées, 
qui ont atteint pourtant 66 ans d'âge et qui 
n'e nt pas un aafaire supérieur a deux francs 
par jour. 

2. Chapitre des majoration» : 
Aucune défalcation de revenus soit en pe

tite propriété, soit pour un commerce quel-
conauc, ne sera faite sur les parts afféren
tes aux majorations de pensions des ouvriers 
mineurs. 

La loi sur le million des mineurs comprend 
au nombre de ses bénéficiaires tous les ou
vriers mineurs qui avaient trente années de 
service et cinquante-cinq ans d'Age au 1er 
janvier 1903. 

Le Congrès demande de ne pas s 'arrêter à 
cette date et de comprendre ceux des o u 
vriers qui ont atteint l'âge de cinquante-cinq 
ans, depuis le premier janvier 1903, tant 
pour les allocations que pour les majora
tions. 

3. Commissions de répartition du million : 
Les commissions de répartition du mil

lion ries mineurs, siégeant dans les s o u s -
préfeotures, seront composées par au moins 
un tiers de merpbres ouvriers. 

Le choix en sera fait par les syndicats ou 
fédérations de syndicats d'ouvriers. 

Dans le cas de foute absence de svnril-
eats ou l e fédérations syndicales de mineur* 
dans a:i arrondissement quelconque, le nom
bre des commissaires ouvriers serait choisi 
par le préf^l parmi les délégués à la sécurité 
des ouvriers mineuis . 

Questions diverses 
Il reste au congrès à examiner les rap

ports rie In première commission : Situa
tion fédérale ; rapport moral du secrétaire ; 
rapport financier du trésorier : revue « L'Ou 
vrier mineur ». Puis son article 16 : Congrès 
et secrétariat international. 

Pour ces objets, le congrès se réunit en 
séance privée, sans admettre les représen
tants de la presse. 

Enfin, il aura aussi à prendre décision sur 
la question de l'Unité alors que sa sixième 
commission ayant entendu le citoyen Mer-
zet. lui aura soumis son rapport. 

Ce sprint là les travaux de la dernière 
journée du Congrès. 

Nos militants vonf ensuite se disperser 
d in s le nessjn pour l'oeuvre do nropagnnde 
et un grand meeting, dans la salle ries fête* 
de la Rourse, qui peut contenir 3.600 p»r-
sonnes assises, clôturera le Cnnrrès. 

G. DESMONS. 

asaa BH 

VOYAGE MINISTÉRIEL 
LE MINISTRE DE LA GUERRE A NANCY 

Nancy, 1er juillet. — Le ministre de la 
guerre est arrivé hier à minuit par l'express-

rienrV, il n'y a eu aucune réception. Il s'est 
rendu aussitôt, avec le général Chapel, son 
chef d'état-major, à la préfecture où des ap
partements leur étaient réservés 

. Aujourd'hui à onze heures et demie, un 
cortège de six landaus contenant les person
nages officiels et de nombreux sénateurs et 
députés républicains, s'est rendu au stand 
du tir international. 

Ensuite, un banquet de 250 couverts a été 
offert par la société de tir à M. Etienne ; il y 
a prononcé un discours 

Le ministre assiste ce soir à un grand ban 
quet démocratique de 1800 couverts, il y 
prendra la parole ; le parti républicain mo
déré a décidé de ne pas s'y faire représen
ter. 

Le ministre quittera Nancy dans une au
tomobile mise a sa disposition par la mai
son Lorraine de Diéfrich et conduite par M. 
Drou ville, officier de réserve, qui est l'un 
des chefs de la succursale de Nancy. 

Domain* à huit heures, a lieu la visite du 
fort de Yi!Iey-]e-Seo, près de Toul ; à dix 
heures, arrivée an fort Saint-Michel, domi
nant Toul et visite du fort. 

Le ministre n'entrera pas dans la ville de 
Toul : il retournera sur ses pas pour aller 
déjeuner à Liverdun, la charmante station 
estivale des Nancéiens. 

A deux heures, visite en détail du Fort de 
Frouard. 

Départ pour Paris par le rapide de six 
heures. 

M. 
Paris, 1er juillet. — Une grande fête a été 

donnée cet après-midi à l'Elysée, en l'hon
neur du roi du Cambodge, mais ce qui corse 
l'attrait de cette garden-party, c'est la pré
sence des danseuses cambodgiennes arriva** 
hier à Paris. A cet effet, une scène très basse 
élevée à peine de vingt centimètres, a été 
édifiée sur la grande pelouse du jardin pré
sidentiel ; cette scène est ornée de massifs 
de fleurs et de plantes vertes, qui donnent 
à ce théâtre de verdure un aspect riant 
et gracieux. 

Voici le thème des danses qu'ont exécutées 
les ballerines cambodgiennes : 

1. Danse d'ouverture et de salutation avec 
musique. 

2. Le roi des géants Viroulachack et sa 
reine reçoivent en audience leur fille la prin
cesse Bontsoiiialv qui leur demande la per-
mission de sortir en promenade avec sa. 
suite dans un jardin. • 

3. Elle y rencontre le prince Prea S o -

mont* épris d'amour, (jM l'enleva a l la, 
porte à travers les airs. 

«• Les servantes da la princesse, effrayées 
vont informer de cet enlèv«MO«ent la roi qui 
se met en colère. Vlroulachak leva une ar
mée et poursuit à outrance le raviaaeur qui 
se bat et s'enfuit avec celle qui lui ast chère. 

5. Prea Sotnonte rencontre aon père Prea 
Fanurat , qui l'aide à vaincre Vlroulachak. 

6. Prea somonte vainqueur poursuit et sé
duit les nymphes. 

7. ballet des éventails et des vœux. 
Pour cette fête estivale, sept mille invita» 

tions avaient été lancées, et, dès trois heu
res de l'après-midi, une foule énorme se 
pressait à la porte du Palais présidentiel. 

A son arrivée, Sisowath et les personnes 
de sa suite sont reçus par le président, en
touré des membres de sa maison militaire et 
de sa maison civile. 

M, et Mme Fahières conduisent le souve
rain au fauteuil qui lui est réservé, tandis 
que les invités se répandent dans les j a r 
dins. 

Tous les ministres sont présents ; les mem
bres du corps diplomatique et de l'Institut, 
un grand nombre de députés, de sénateurs, 
des notabilité;! politiques. liftéTt-'.s et ar
tistiques assistaient au garden-partv. 

Les Instituteurs et le service de l'Interclasse 
Paria, 1er juillet. — M. da Preasensé, dé

puté du Rhône, vient d'adresser, en sa qua
lité de président do la Ligue des Droits de 
l'Homme, une lettre au ministre de l'Instruc
tion publique, pour protester contre le régim e 
de 1 interclasse, tel qu'il est pratiqué actuel
lement dane les écoles municipales. 

Celte lettre débute de la façon suivante : 
u Les discussions de' la presse pédagogi

que, une circulaire de M. le directeur de 
1 enseignement primaire de la Seine, la dé
mission concertée d'une trentaine d institu
teurs, l'ordre du jour voté le 3 mars par le 
syndicat des instituteurs, ont donné au pro
blème de i'uilei classe une précision telle 
qu'il est désormais facile de le résoudre 
dans le sens de la légalité. La recherche et 
l'examen de cette solution est l'objet de la 
lettre que j 'ai I honneur de vous atbesser. 

« Les instituteurs demandent à être dé
chargés de la surveillance da repas des élè
ves, organisé par lu cai-.-e Des A 
considèrent qu'ils ne sont pas tenus légale
ment d'assurer ce servies q h. sa outic du 
surcroît de fa! ' i tout le 
travail d une journée bien remplie, leur im
pose une • pas cou 
verte par la loi du iV -

» S'il est juste de faire valoir oes r unalaTéna. 

d'insister sur lu fatiguent la vesp. 
de celte - / 
que U's i ..us dû se 
trouver d se défendre ue 
celte façon : les lawtea f'>rii.e1s «uiuie-it dû 
empêcher l'aésBantatratsati scolaire d e . v e r 
une prétention que leur examen rend évi
demment injustifiable. » • 

M. de Pressante invoque à l'appui de cette 
thèse toul,; une série d arguments. 

MORT D'UN DÉPUTÉ 
La Roche-sur-Yon, 1er juillet. — Le mar

quis de Lespinay, député de la Ire circons
cription de La Hoche-sur-Yon, est décédé ce 
nrrdin. d'une embolie au cœur. 

Ses obsèques auront lieu à Chantonnay, 
jeudi prochain. 

La Révolution in Russie 
La République Russe 

Déclarations des chefs révolutionnaires. — 
Espoir dans l 'armée. — Le mouvement 

républicain. 
lîerlin, 1er Juillet. — Le correspondant à 

irg de Ia.'< Gozette de Voss_» a in
terviewé les principaux chefs des partis ré
volutionnaires, bundistes (ligue révolution
naire israélitej, socialistes et républicains. 

Tous ont exprimé la conviction qu'avant 
la fin de l'JOti, Ta République serait procla
mée en Russie. 

Il faut bien entendu pour que cet événe
ment se produise, que l'armée, reniant son 
loyalisme, épouse le parti de la Révolution, 
mais les ciiefs réVOWionna 1 rea paraissent 
convaincus que ce revirement est proche. 
Voici d'ailleurs, ce qu'ils disent à ce sujet : 

« L'armée est au fond révolutionnaire on 
ne peut la considérer actuellement comme 
lalliée de le Révolution, la discipline est trop 
sévère. Dans trois ou quatre mois seulement 
elle a'"i.irtiendra à la Révolution. 

» Déjà, il existe certains corps de trounes 
que l'on ne rvv,t emploi er plus d'un mois à 
rétablir l'or3re dans un territoire quelcon
que : si l'on dépasse ce délai d'étroite* rela
tions se sont déjà nouées entre eux et les ré
volutionnaires. Après chaque expédition ré
pressive. WJ doit traduire devant Je conseil 
de guerre des douzaines de soldats pour cuu-
se de milinerie. Parmi 'es cavaliers de la 
garde servent de nombreux Lettons. Ils se
ront avec nous dès que la révolution aura 
obtenu un important succès. Il en est de 
même en ce qui concerne la division des ti
railleurs, où servent beaucoup de Russes 
du Midi. Mais actuellement nous ne pouvons 
pas encore compter sur l'armée. » 

Les chefs révolu lionnnirea ont ajouté qtie 
la constitution d'un ministère d-e 
(eonstjtutionnels-démocraites) ne sauverait 

sssamÊeeÊÊBmimBssms j 
pas la tsariame à l'heure présente, «t qu» 
d'ailleurs il importé peu h la cause de Ta ré
volution que la Douma continue à siéger ou 
soit dissoute ou ajournée. La dictature pour
rait réussir quelque temps, mais pas pour 
longtemps, 

Les révolutionnaires' russes escomptant 
«léjà leur victoire prochaine, préparent l'or-
gai/sat ion d* leur trouve moment. Ils feront 
anpel, pour constituer la future administra
tion dans La plupart des provinces à de* élé
ments emprun l '3 a v Zemstvos de gouver
nement «t «aux municipalités, rm'.s à dea ins
tituteurs, a des secrétaires communaux, à 
des médecins et à des fonctionnaires des ad
ministrations locales. Ils comptent qu'au 
bout de trois mois ils auront formé una or-
ganisalion administrative comp'i te. 

Pour fomenter la révolution on suscitera 
de* désordres ayant surtout pour but de dé
moraliser l'armée. La bataille décisive ae li
vrera, croit-on, vers la milieu d août. 

CATASTROPHE DE CHBfLV DE FER 
VINCT DEUX TUES. — DOUZE BLESSES 

Londres, 1er juillet. — L'epréss partant de 
Devonport, près de PlynKruth, et allant à Lon
dres, avec des passagers venant d Amérique, 
a déraillé pr is de Saîisbury. 

Après avoir dépassé la station de Saîisbury, 
a un endroit où la h£~ne décrit une courbe 
brusque, la machine, lancée à toute vitesse, 
s'est écrasée contre un pillier de chemin de 
fer. 

La machine * fait panache, écrasant le mé
canicien et le chauffeur sous les débris. 

Le reste du train, composé de trois wagons 
de ire classe et d'un fourgon de cuisine, s'est 
télescopé contre la machine et le pont, et s'est 
brisé svec une violence inouïe, jonchant 
la voie de ses débris. 

Un homme a été précipité, affreusement mu
tilé, par-dessus la voie, jusque dans une rue 
adjacente. 

Le fourgon, contenant de nombreux cuisi
niers et garçons, * été sauvé grâce a la pré
sence d'esprit du garde-frein. 

L'inspecteur en chef de la ligne est parti 
sur les lieux. 

Jusqu'à présent, on compte 3a tués et u 
voyageurs gravement blessés. 

Les TRAVAUX DE SAUVETACE 
Le sauvetage s'organise avec rapidité sur 

les lieux de la catastrophe du chemin de fer; 
mais la voie est tellement encombrée de dé
bris que l'on a beaucoup de mal a dégager 
les morts et les blessés. A la station où ils 
ont été transportés, le spectacle est horri
ble. 

Deux des blessés viennent de succomber. 
Le maire de New-York, M. Mac Clellan, et 

sa femme étaient à bord du navire arrivé, hier 
soir. 1 Plymouth ; ils ont échappé par miracle 
au désastre, ayant pris un autre tram. 

Un cadavre dans une marmite 
Le Mans, 1er juillet. — Mme Lassay, ôgée 

de 29 ans, a été assassinée dans sa maison, 
au Polucan, commune crVvié-l'Evêque. Le 
mari , qui avait passé l'après-midi dans les 
chmps est rentré le soir à huit lieures et a 
découvert le cadavre de sa femme dans une 
glande marmite, d'une contenance de cent 
cinquante litres. Le corps était replié, la tête 
entre les genoux. L'assassin avait frappé la 
malheureuse femme à la téta avec une lour
de masse et lui avait fracassé les tempes, fl 
s'était ensuite livré sur elle à d'odieuses vio
lences. Une somme de 55 francs et une mon
tre en argent ont disparu." 

Le parquet du Mans s'est transporté sur 
les lieux du crime mais n'a relevé aucun 
indice permettant de découvrir ' a trace de 
l 'assassin. 

1 '-* 

Las gardiena, impuissant* à rétablir reÊi 
dre, durent requérir la troupe ; querul < 
KÎ-ci arr iva, le spectacle de ce corps • 
corps entae bandits était effrayant. 

Lo rd re rétabli, on releva cinq Gracs 
grièvement blessés, vingt l'étaient l égô r s -
ntent, cinq autres gisaient morts aur la c a * 
reau. 

Les mulsulmana ne comptaient quo s i * 
blessés. 

L a conduit* dés autorités ottomanes est 
également révoltante, car leur consent*» 
ment augmenta considérablement le scao» 
«tais. 

Forêt en flammes 
Blois, 1er juillet. — Un f^*m Incendie, dûl 

k la malveillance, a détruit hier une centaine 
4'hecUires de bois dans la forêt de Montrl-
enard appartenant aux hospices de Bourbon 
Luncy. 

On a découvert 7 foyers préparés dans un! 
but criminel. 

Cet après-mkii, 1* feu a reprie violemment. 

Mort de Jean Lorrain 
Par is , 1er juillet. — M. Jean Lc**n&In« 

vient de mourir à Paris , à la clinique Saint* 
Ferdinand, 19, rue d'Armaillé. Jean Lor
rain était âgé de 51 ans. Il était né a Fé* 
camp, en 1855. 

Dernière 
Heure 

Le Monument d Edouard Grimaux 
Rochefort, 1er juillet."— La ville de Roche-

fort-sur-Mcr a pris l'initiative délever un 
monument à la mémoire d'iidouard Grimaux 
membre de l'Institut, qui fut mis à. la re
traite d'office comme professeur à l'Ecole 
polytechnique, à la suite de sa déposition 
dans le procès Zola, et oui a été I un des 
vice-présidents fondateurs de la Ligue des 
Droits de l'Homme. 

L'inauguration du monument a été fixée 
au 22 juillet procha.n. 

M. Paul Piiinlevé, rnemhre de l'Institut, 
professeur a l'Kcolc polytechnique, prendra 
la paroi* au nom d* la Ligue des Droits de 
l'Homme. 

l u e bataille dans une prison 
Constantinople, 1er juillet. — Ces jours 

derniers, jau moment où les, prieon 
la prison/centrale de Monastir faisaient la 
promenade dans la cour de cet établisse
ment pénitentiaire, à la suite de provoca
tions qui. depuis quelques jours, se renou
velaient entre détenus musulmans et grecs, 
— ces derniers, des bandits arrêtés les ar
mes à la main dans les rencontres des ban
des avec les troupes •— les musulmans se 
ruèrent sur les Grecs et une bataille géné
rale s'engagea. 

DOUBLE ASSASSINAT 
Marseille, 1er juillet. — Deux jeune* een* 

apnartenant à d'honorables familles de cette 
ville, Maurice Vaudeville, et Léonard De-
négri, âgés de 19 ans, venaient de passer 1*1 
soirée cirez des amis, quand ils ont été tuée 
a coups de revolver par un individu Ju*-
qu'ici resté Inconnu, au moment où ils regax 
gnoient leurs domiciles. 

Le* agents de la sûreté recherchent 16 
meurtrier. 

Le drame j !e New-York 
L'enquête aurai t amené la révélatiaa dar 

nombreux faits d'immoralité grava et 
mis en lumière les motifs secrets du 

crime. 
New-York, 1er juillet. — M. Harry Thaw a 

é(é conduit devant la Cour en compagnie da 
vingt-cinq autres prisonniers ; son maintien 
est resté calme et comme .indifférent ; ces t 
ii peine s'il a donné certaines marques da 
déftott qiarid U a vu qu'on le fai<a t bu* 
se. i - à ont* d'un criminel nègre. 

11 n'y e.̂ t point demeuré longtemps et m 
été reconduit en prison presque aussitôt, 
son défenseur, M* Oleott ayant déclaré usef! 
de rei-tains privilèges que la loi 'américaine 
lui concède pour obtenir une interprétation 
différente de l'acte d'accusation. 

On pense que la thèse de la défense con
sidère à plaider l 'égarement passionnel, et 
qu'aucune tentative ne sera faite pour allé
guer à un degr-é quelconque son irresponsa
bilité. Le docteur Mac Lane Hamilton ap
puiera de ses constatations et témoignage* 
celle plaidoirie et si cette thèse est acceptée-
M. Thaw pourrait être libéré de suite. 

L'accusation s'attachera au contraire é dé
montrer que le meurtrier était en possession 
de tout son sang-froid et de tous ses moyens 
quand il tira sur M. Whrte. 

Les magistrats semblent disposés à juger 
e* cas le plus vile possible et sans indulgen
ce ni égards. Leur opinion commune a* ré
sume en ces quelques mots dits par l 'un 
d entre eux à Un de mes ami» -. « C« s , m 
tion se résume A ceci : New-York est-il de
venu quelque chose comme un camp de mi
neurs ou bien un homme peut-il y sentir s a 
vie en sécurité ? 

Un grand nombre de convocations ont été 
lancées parmi les amis des acteurs du dra
me ou ceux qui en furent témoins. On dii 
déjà que cette a'faire, qui passionne ;~i l'o» 
pfnion publique, pourruit fort bien piendr*) 
un développement imprévu et que l 'enquête 
aurait déj'i révélé des f i ts d'une telle gra-

ntre des personnalités en vue que les 
magistrats songeraient a pousser leurs re
cherches plus avant et plus loin. Sans aller 
jusqu'à croire que la morale pablique s'y 
trouve intéressée autant que certains le pré
tendent, il semble hors de doute qu« la* 

amèneront au grand jour de pénible* 
et assez répugnantes révélation*. 

Des gens bien informés disent que l 'ins
truction n'a nu, toutefois, relever dans la 
conduite do M. White, vis-à-vis de Mme 
Thaw, depuis le mariage de celle-ci, absolu
ment rien «t'moof nacti 

Mais on dit d'autre part que le plus sérieu* 
grief que M. Thaw avait . 
était que M. White connaissait certains dé^ 
tails de sa vie privée et particulièrement 
ceux relatifs à son mariage. 

II parait que Miss Nesbit avait intenté une 
actren contre M. Thaw, le dénonçant sous 
serment au sujet des préiudices graves qui 
lui étaient causés. Se* déclarations étaient 
si formelles que M. Thaw transigea et, peu 
après, épousa la jeune feinu*. Or il P^i 
étaldi que non seulement M. Whit» avait 

des poursuit**, mais qu'il pu t 
une part effective à leur origine. C'est là* 
pense-t.^n q,Je naquirent les sentiment* 
de haine de M. Thaw contre M. White et 
c'est de celte époque même que daterait «a 
profonde inimitié. Par la suite, il fit épier 
par d^s agences policières 1 homme qu ' à 
abhorrait et sitmala plusieurs fois sa eon^ 
duite à la Société contre le vice en Amérique. 
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I X 

« • t r ava i l l eu r s des c a m p a g n e s ! c o m m e 
vos f rères des villes, vous portez le 
po ids é c r a s a n t du s y s t è m e social actuel ; 
v o u s p rodu i sez s a n s cesse , e t vous m a n 
q u e r la p l u p a r t du t emps d u nécessa i re , 
t a n d i s q u e le fisc, l ' u su r i e r e t le propr ié 
ta i re s ' engra i s sen t à vos d é p e n s . 

« L ' emp i r e , n o n con ten t de vous écra
sas; d ' impô t s vous en lève vos flls, vos 
i n i q u e s sou t i ens , p o u r en faire des sol-
fâte d u pape , ou p o u r s e m e r l e u r s cada-
»TC« a b a n d o n n é s s u r les bfrres incul tes 
d e la Syr ie , d e la C o c h i n c h i n e e t d u 
MeNique. _ . - . 

» Nous vous conseilrons également de i 

vous abs ten i r pa rce que l 'abs tent ion est 
la protes ta t ion quo l ' au teur d u c o u p 
d'Etat redoute le p lus ; ma i s si vous êles 
forcés de me t t r e u n bul le t in flans l 'u rne , 
qu ' i l soit b l a n c ou qu'i l po r t e ces mots : 

u Chang-ement radical des impots !!! •> 
« Ptus d e conscr ip t ion !!! » 

« Répub l ique démocra t i que et sociale !!!» 
Le mani fes te d e l ' E m p e r e u r fut ac

cueilli pa r u n éclat de r i r e : on n e le 
p rena i t p lus au sérieiix, il n e para issa i t 
m é m o plus mér i t e r l ' indignat ion des ci
toyens décidés à la isser l ' empi re c rou
ler de . lu i -même c o m m e un a r b r e don t 
les rac ines son t desséchées e t d a n s le 
t rou duque l on t élu domici le les ra t s , les 
fourmis et les vers . 

— Donnez-moi u n e nouve l le p r e u v e 
de confiance, suppl ia i t l ' h o m m e d e d é 
cembre , en appor t an t au sc ru t in un vole 
afilrmatif ; vous conjurerez les m e n a c e s 
de révolution, vous asseoierez, s u r u n e 
b a s e solide la l iberté , et vous r end rez 
p lus facile, d a n s l 'avenir, la t ransmis 
sion de la c o u r o n n e a m o n fils. 

11 s'est s i ngu l i è r emen t r adouc i le chat^ 
t igre, d isa i t Ledra in . Qui r econna î t r a i t 
d a n s ces paroles mie l leuses la pa r ju re 
de 49, le boucher d e Décembre , l ' h o m m e 
du Mexique . 

— Ça ne mord p lus , r icanai t Peutr ier , 
on voit la figu-e de Tar tufe à t ravers le 
m a s q u e . 

— C'est le loup devenu beryer , enché
rissait Vauda! . Il a beau endosse r le ho-
queton . m o n t e r la houlet te et la corne
muse , le t roupeau n 'es t p a s dupe . 

Un jour , les s an t imaa t a dea démocra 

tes se firent j ou r e t d ' u n e façon m o i n s 
p la ton ique . 

P lu s i eu r s cen ta ines d 'ouvr i e r s condu i t s 
par Lodrain a r r i ven t à l ' impr-oviste p a r 
la rou te de WawTecha tn , la p l u p a r t a i 
mes de g o u r d i n . Ils t r a v e r s è r e n t la ville 
en c h a n i a n t u n e c h a n s o n d e c i r cons tan 
ce. 

D a n s les couplets , l ' E m p e r e u r abju
ra i t en l a r m e s pa te l ins les é lec teurs et 
p r i n c i p a l e m e n t les p a y s a n s à se la isser 
gouve rne r en s ' occupan t e x c l u s i v e m e n t 
de cul t iver l eu r s t e r r e s e t de faire pous
ser des l é g u m e s don t le g o u v e r n e m e n t 
assure ra i t la vente . 

P lantez vos choux , la issez la po l i t ique . 
Ma^s ouvrier» e t p a y s a n s r é p o n d a i e n t 

au refra in . 
Non ! non 1 ça s 'peu t pa s . 
Oui, c 'est Non q u ' o n votera . 

Ils a l la ient a ins i avec l ' in tent ion de 
manifes ter d e v a n t le c h â t e a u d u direc
teur . 

Les p l u s s in i s t res r u m e u r s s u r cette 
p r o m e n a d e hé ro ï - comique s e r é p a n d i r e n t 
avec la rapidi té de l 'éclair . On l eu r pré
tait l ' intention d e m e t t r e à sac la ma i son 
d ' incendier le peti t boi3 d e s a p i n s envi
r o n n a n t et d ' a s s a s s i n e r le châ te l a in à 
c e u p s d e t r ique . 

T rès inquiet , le m a i r e s e d e m a n d a s'il 
ne devai t p a s r e q u é r i r a Va lenc iennes la 
force a r m é e , pa r t é l é g r a m m e . Les t rou
pes é ta ient cons ignées j u s q u ' a u j o u r du 
vote. Les soldats p o u v a i e n t enco re de
v a n c e r les é m e u t i e r e e t e m p ê c h e r des 
m a l h e u r s i r r é p a r a b l e s . 

Mais n'était-ce* ©oint s 'expoaer à u n a 

ca tas t rophe p l u s terr ible e n c o r e ? La le
çon donnée l 'année p récéden te allait-elle 
être perviue ? Veriai t -on de nouveau les 
so lda ts i t i re r s u r la foule, le s ang du peu
ple de 'F rance couler p a r d e s b lessures 
f,ules pa r d e s balles f rançaises ? Il r ecu la 
devant cet te perspect ive , e t réso lu t d 'ar
rê ter a lui seul ce c o m m e n c e m e n t d ' in
su r rec t ion . 

P e n d a n t q u e les ouvr i e r s con t inuen t 
l e u r rou t e en chan tan t , il s a u t e à cheval, 
a r r ive à br ide aba t tue devan t la maison 
d i rec tor ia le e t se i iorte au-devant des 
émeut ie rs , qu ' i l r e n c o n t r e a u n e centai
ne d e m è t r e s . 

L* m a g i s t r a t é tai t u n enfant d u pays , 
t r è s es t imé d e tous- m é r i t a n t p a r son 
honnê te té la consi i iérat ion d e ses adver
saires , malgTé ses opinions bonapar t i s 
tes e t c lér icales d o n t il ne faisait p«s mys
tère . 11 a r r iva en faisant de la ma in d ro i ' e 
un geste tou t mil i ta ire , et s 'écria, d 'une 
vo*x qui retentit! jusquatux ex t r émi t é s 
do la foule. 

— Citoyens, ha l te 1 
Soit su rp r i se , soi t déférenc*, les pre

m i e r s r a n g s s ' a r rê tè ren t net, Mes au t re s 
d u r e n t faire d e m ê m e , de p roche en pro
che, é tonnés , se h a u s s a n t s u r la poin 'e 
des p i eds p o u r m i e u x voir, t endan t l'o
reille p o u r m i e u x e n t e n d r e ce qu 'a l la i t 
dire le ma i r e . 

— Mes amis , dit-il, le b m l t court dans 
la c o m m u n e q u e vous v o u s préparez a 
commet t r e un g r a n d c r ime . J e n ' en PÏCIS 
pas u n m o t ; je v o u s connaî t fous, vous 
«te? incapable* d ' u n e m a u v a i s e act ion, 
j e ie sa i s . S i j * *nia ici . c 'est p o u r p ré 

ven i r des i m p r u d e n c e s . 8>v?Z-vaUf où 
peu t vous condu i r e la pass ion fi-lilique 
don t je vous vois possédés ? L'.CS-NOUS 
bien s û r s d e d e m e u r e r ma t l r e s de vous-
m ê m e s ? Ne cra ignez-vous p a s d e regret
ter a m è r e m e n t d e m a i n ce que v o u s ulicz 
faire a u j o u r d ' h u i ? 

Pensez-y , et ar rê tez-vous s u r le pen
c h a n t d e l ' ab îme où vous gl issez. 

Mon devo i r de m a i r e me c o m m a n d e 
i m p é r i e u s e m e n t de m a i n t e n i r l 'ordre . Je 
viens vous d e m a n d e r , et d a n s votre 
intérêt , de m e facili ter cette tâche, b ien 
q u e v o u s n e soyez p a s s u r le ' e r r i to i re 
da Dena in . Il dépenda i t de moi de requé
rir , a Va lenc i ennes , d e s soldats et de 
vous les opposer . J 'en ai le dsoit, j ' a i re 
culé avec h o r r e u r devan t cette pensée . 
Hélas ! à t ro is k i lomèt res d'ici, l 'an pas^ 
se, le s a n g de n o s compat r io tes a rougi 
la t e r r e . Oh 1 je m ' en souviendrai tou
jours . V o u 3 n e pouvez p a s l 'avoir ou
blié, vous , L e d r a i n , vous y étiez e t Go.-
dele t aus s i . 

P o u r q u o i n'a-paisez-^vous p a s ces b i a -
ves g e n s au lieu d e les exci te r ? Ce q u e 
vous faites-là est fort ma l . . . Ayez con
fiance en moi, mes a m i s . N'ai-je p a s con
fiance en v o u s , moi ? Ne vous le p rou-
vé-je po in t er; v e n a n t à vous seul , s a n s 
escorte, aans a r m e ? R e t o u r n e z chez vous 
en o r d r e e t avec ca lme : c 'est moi , votre 
compat r io te , le c a m a r a d e d 'enfance <1e 
p l u s i e u r s d ' e n t r e vous q u i vous le de rcan 
de . » 

On n e flt j a m a i s en vain appel a u x 
s en t imen t s cheva l e r e sques d ' u n e foute 
d 'ouvr ie r s . La caaur d e s h o m m e s du rou

pie, n 'est point desséché p a r l ' h v p o c r i u e 
monda ine , il es t toujours p r ê t à ViiMVîtf 
a l 'an i «SOC des â m e s hé ro ïques . 

L'cAocation d u sous uni r d e Cowicl-* 
d é s a r m a l e d r a i n qu i n e t r ouva p a s uu 
mot à r é p o n d r e et d o n n a m a c h i n a l e m e . i l 
le s ignal d e la re t ra i te . Elle s 'opéra a u x 
cr is d e : Vive le Mai re - Vive la a é p u b ' i * 
q u e ! r 

Le m a i r e fut e n t o u r a on lui décernai 
u n e sorte d e t r i o m p h e à p e i n é contmr ié ; 
p a r u n inc ident s a n s por tée sé r i euse . 

A 1 en t r ée d e là ville le cor tège r e n 
c o n t r a Navet en t ra in d e c o n d u i r e t. a 
m a r c a s s i n tenu a u m o y e n d ' u n e cor l e 
q u e le m a r c h a n d de cochon lui avai t at
taché à la pa t t e d ro i t e d e d e r r i è r e e t ex
cité p a r d e pet i te c o u p s d u n e b r a a c b s 
d 'osier . L 'animal , r aga i l l a rd i ptir ee i la 
p r o m e n a d e , folâtrait, faisait r a g e r s o n 
c o n d u c t e u r et s 'obsUnai t à lui t a i re faii-a 
d e s zigzags en p o u s s a n t deagTogneanen ta 
i ron iques d e sat isfact ion. ™ 

La t roupe , tou jours a r m é e d e gourdins , , 
s ' a r rê ta u n m o m e n t d i s t ra i te p a r o» m a 
nège e t r i an t d e s efforts inut i les d * Na
vet q u i s 'égos ' l lai t a a d m o n e s t e r sco| 
c o m p a g n o n d e r o u t e . 

CAtvtou). 
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